
 

Vous êtes en perte d’autonomie, 

accident de la vie, situation de 

handicap, maladie, vieillesse… 

Contactez la Direction de l’autonomie : 

Téléphone : 04 73 42 24 68 

Le CDCA : CDCA@puy-de-dome.fr 

Des solutions existent pour tous. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                           

                                                           

 

C    D    C    A  
 

 

Connaissez-vous le Conseil Départemental 

de la Citoyenneté et de l’autonomie du Puy 

de Dôme ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                               https://www.puy-de-dome.fr/social.html 
NE PAS JETER SUR LA VOIE PUBLIQUE, CREATION GRAPHIQUE ELLEBAM 
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C’est quoi le Conseil Départemental de la 

Citoyenneté et de l’Autonomie du Puy de 

Dôme ? 
 

Le Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie a 

été installé dans le Puy de Dôme en juin 2018. Cette instance a 

remplacé le Comité Départemental des Retraités et Personnes 

Agées (CODERPA) et le Conseil Départemental Consultatif des 

Personnes Handicapées (CDCPH)  

Le CDCA, présidé par Monsieur Le Président du Conseil 

Départemental du Puy de Dôme, siège en formation plénière au 

moins deux fois par an avec les représentants des usagers, des 

institutions, des organismes professionnels et des personnes 

qualifiées mentionnées au décret. 

Le CDCA est constitué de 2 formations : Monsieur Jean Pierre 

GAILLIAERDE assure la Présidence de la formation « personnes 

âgées », Monsieur Guy COULANJON assure la Présidence de la 

formation « personnes handicapées ».   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le CDCA est force de propositions pour la mise en 

œuvre des politiques publiques de la Citoyenneté et de 

l’Autonomie dans le département du Puy de Dôme, au 

profit des personnes âgées et des personnes en situation 

de handicap.  

Le CDCA est compétent en matière de : prévention de la perte 

d’autonomie, accessibilité, accompagnement médico-social, 

inclusion sociale et professionnelle, aides humaines ou 

techniques, maintien à domicile, transport, logement et vie 

associative sportive et culturelle. 

Dans ce cadre, des commissions ont été créées et travaillent :  

• Commission « Accessibilité » 

• Commission « Citoyenneté »  

• Commission « Communication »  

• Commission « Culture, sports, loisirs » 

• Commission « Logement » 

Un premier rapport a été rendu par chacune des commissions 

lors de l’assemblée plénière du CDCA le 16 juin 2019. 
 

 

 

 

 

 

 

 


